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LYON , 18 févier 1828. 

La Gazette d'Augsbourg contient les nouvelles 

suivantes : ... J 
Constantinople, io janvier, y 

La trompeuse modération de la Porte , qui faisait
 a 

espérer sou acquiescement aux bases du Imite" de [1 

pacification , s'est entièrement évanouie. Il est cons- <l 

tant maintenant que ce n'était qu'un masque à l'aide h 

duquel elle cacliuit ses véritables intentions. Elle a (< 

adressé à ses açeus dans toute l'étendue de l'empire □ 

une proclamation , dans laquelle elle parle des ca- \ 

b'mets chrétiens avec les expressions d'une haine d 

violente. Elle V dit sans de'tour qu'elle n'a jamais il 

cherché qu'à gagner du tems , afin de se préparer
 s 

à une guerre à mort ; qu'elle est déterminée à périr p 

plutôt que de reconnaître l'indépendance des Grecs à 

de la Morée et des îles, qui amènerait infaillible-
 r 

ment la révolte des autres rajas, et finirait par cour- c 

her l'islamisme sous le joug des mécréans. i 

Cette proclamation de la Porte a élé suivie du 

bannissement de i5oo sujets russes , français et r 

anglais. Les ambassadeurs des autres nations rési- s 

dant à Constantinople , ont adressé des réclama- 1 

tiens très-vives à ce sujet; elles n'ont pas été écou- 1 
tées. On craint que cette mesure ne s'étende à l'ex-

pulsion des sujets des trois puissances de toute les 

villes de l'empire. 

La Porte a des inquiétudes sur la fidélité des ar-

méoims. Elle les a bannis de Constantinople, et doit, 

dit-on, les bannir de tout l'empire. 

Le Bosphore est fermé. Aucun bâtiment sous pa- c 

villon étranger se peut quitter le port ; tous sont 1 

obligés de décharger leurs cargaisons auprès de la 1 

grande douane. 

11 y a eu beaucoup de ebangemens dans l'admi- ; 

nislration. Nabir effeudi a été déposé , ïahir pacha 

exilé , d'autres disent décapité. 

Smyrne , 4 janvier 

Les nouvelles de Constantinople ont jeté l'alarme 

parmi les francs de cette ville. Plusieurs des prin-

cipaux négocians s'embarquent ; tous travaillent à 

mettre leur fortune en sûreté. 

Le rédacteur en chef du Spectateur oriental , 

M. Blancque , a été arrêté par ordre du consul fi an-

çais , qui l'a fait embarquer pour Toulon avec ses 

presses, à cause d'un article injurieux pour le gou-

vernement français. Le second rédacteur a pris la 
fuite. 

Odess 1 , 27 janvier. 

L'fis nouvelles de Constantinople du 14 courant, 

sur l'expulsion des sujets des trois puissances , se 

cor.hrment; les plus pauvres ont déjà été embarqués 

Pour les îles de l'Archipel. Aucune représentation 

de a p
sr

t ,]
es

 ambassadeurs neutres n'a été écoutée, 

et la terreur règne parmi les chrétiens , d'autant 

que le chef de la riche maison llalli a été conduit 

dans les pnsons du bostandchi-buehi , où , après 

deux tours de tortures, il a été: étranglé. Tant de 

violence chez les Turcs l'ait présumer qu'on a reçu 

lu nouvelle de la reddit on au colonel l'ahvier delà 
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Grenoble 17 février. 

M. Michoud, député de l'Itère , a été sur le point 

de succomber , atteint d une fièvre rémittente ma-

ligne qu'il avait contractée eu veillant sans cesse 

auprès de sa fille, qu'il a en le malheur de perdre. 

11 eut du délire pendant quatre jours. Le bruit du 

danger qu'a présenté sa maladie s'est répandu dans 

la ville ; la tristesse était sur tous les visages , dans 

toutes les opinions et dans toutes les classes ; on 

□ e s'abordait qu'en disant : Comment va le malade! 

Vous pouvez difficilement vous faire une idée juste 

de l'intérêt qu'il inspire et delà considération dont 

il jouit. Heureusement le ma! a élé combattu ; les 

symptômes les plus graves se sont dissipés et n'ont 

pas reparu depuis quatre jours, et maintenant il est 

à peu près hors de danger ; la joie est générale. Le 

nombre des personnes qui se présentaient était si 

grand qu'on a été obligé de mettre un bulletin chez 

le portier. 

Entouré de ses parens et de quelques amis inti-

mes , les.soin* les plus assidus lui sont prodigués ; 

sou ami , M. Félix Faute , est presque continuelle-

ment auprès de lui, et lui donne les témoignages de 

la plus vive amitié. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon, 11 février 1828. 

Monsieur , 

Une découverte qui doit répandre l'instruction 

dans toutes les classes , vient d'être signalée , mais 

d'une mauièie vague, par les journaux de la capi-

tale. Votre titre de Précurseur et les principes que 

vous professez , me donnent l'espérance que vous 

accueillerez les détails exacts et peu connus que je 

vous transmets sur cette importante découverte. 

J'avais lu un prospectus dans lequel M. de Bour-

rousse-Laffore, avocat du barreau d'Agen, annon-

çait qu'il avait trouvé un procédé au moyen duquel 

on peut apprendre à lire en deux , quatre ou six 

jours au p.us. Cette annonce , qui me frappa, excita 

mon incrédulité; car je n'ai pas le bonheur d'avoir 

une foi aveugle, et de pouvoir dire : Credo, quia 

absurdum. Cependant le titre de l'inventeur , titre 

que je m'honore de porter moi-même, la concision 

très-remarquable avec laquelle le prospectus était 

rédigé, m'empêchèrent de le réléguer parmi ces 

annonces que le charlatanisme publie chaque jour. 

J'avais un voyage à faire dans la capitale , où M. de 

Laffore réside momentanément. J'en devançai l'é-

poque , afin de voir cet honorable .àvotât et de 

prendre connaissance de sa statilégie (1). M. de 

Laffore m'accueillit avec une b:euveilla<ice toute 

confraternelle, et eut la bonté de me communiquer 

sa méthode. A la première lecture, mes doutes 

cessèrent , et je n'eus pas besoin du secours de 

l'expérience pour acquérir l'intime conviction de 

son efficacité. 

L'expérience , du reste, vint bientôt justifier mon 

opinion : je trouvai , dans l'aiiti-chambre de M. de 

Laffore , un enfant de quatorze ans que la société 

d'amélioration pour l'instruction élémentaire lui 

avait, confié dans un état complet d'ignorance , et 

connue un sujet d'épreuve. Cet enfant, d'après le 

rapport imprimé du savant M. Francorur , un des 

commissaires chargés do l'examen de la méthode 

Lallorienne, avait su lire Ions les mots écrits en 

cicéro ou petit romain , après douze heures. Je l'in-

terrogeai , je lui présentai un ouvrage de médecine : 

il le lut couramment sans y rien comprendre. Une 

nouvelle épreuve fut faite eu ma présence , et. à ma 

sollicitation, sur une vieille cuisinière que je con-

duisis mol-même chez M. Laffore , et qui n'avait pas 

la moindre notion des signes de l'alphabet. En six 

heures de leçon elle divisa parfaitement les syllabes 

fji)'Sktfim'titgert, ISte ié suite. 

des mots les plus compliqués , et se trouva parvre 

nue à ce point qu'elle aurait pu désormais sepasse-

de maître. 

Un dernier fait qui ne mérite pas moins d'être 
connu, a été constaté à Agen par la société d'agri-

culture de cette ville : .M. Comminal, notaire , avait 

acquis le privilège de M. de Laffore pour le dépar-

tement de Lot-et-Garonne. Plein d'enthousiasme» 

pour la méthode nouvelle , et de confiance en ses 

résultats , il quitte Paris , sans avoir même assisté ;» 

une seule leçon de l'inventeur, arrive à Agen, lait 

convoquer la société d'agriculture , et lui demande 

six sujets dépourvus de toute connaissance des let-

tres, qu'il prend l'engagement de faire lire au bout 

de quatre jours, en présence de la société réunie-

La proposition est acceptée; on confie à M. Com-

minal le domestique de M. de Lugat, député de ca 

département, nue couturière qui travaillait chez; 

M. le président du tribunal d'Agen , et qualre autre.» 

sujets dont la complète ignorance était notoire. L* 

première leçon fut donnée un dimanche matin : 

Après six heures d'étude , le domestique de M. de 

Lugat sut lire ; le lendemain la couturière u'eut 

plus besoin de leçons; enfin, le quatrième jour, 

c'est-à-dire , le samedi suivant, tous les néophitôs 

furent présentés à la société d'agriculture , dans 

une séance publique, et furent l'objet d'une surprise 

universelle par la facilité et la correction de leur 

lecture. La société chargea un de. ses membres , 

avocat-général près la cour royale d'Agen , de faire 

un rapport sur cette expérieuce miraculeuse. 

Si ma lettre vous paraît longue , Monsieur , j'es-

père que les détails qu'elle contient me serviront 

d'excuse , et que vos lecteurs ne la trouveront pas 

dépourvue d'intérêt. 

M. de Laffore , qui a obtenu un brevet d'inven-

tion pour son ingénieuse méthode , en a déjà cède 

le privilège pour plusieurs départen.ens. Les per-

sonnes qui désireraient l'acquérir , peuvent s'adres-

ser à lui ; il loge rue de Valois , hôtel de l'Europe, 

à Paris. 

J'ai l'honneur d'être , etc. 

Un de Vos Abonnés. 

Note du Rédacteur. Quoique l'auteur de cette let-

tre ait voulu garder l'anonyme , on peut comptée, 

sur la vérité des faits qu'il avance. 

Nous apprenons à l'instant de Valence (Drôme) , 

que M. Augier , avocat , a obtenu de M. de Laffore 

la cession de son privilège pour plusieurs départe-

mens du midi. M. Augier , ajoute-t-on , se propose 

de faire incessamment une expérience publique de 

l'efficacité de la méthode Lafforienne. Nous connais-

sons assez cet estimable avocat pour être couvain— 

eus qu'il se fera un plaisir de donner des renseigna 

mens aux personnes qui désireraient avoir une idée 

de cette méthode sans faire le voyage de Paris. 

Marseille, i5 février. 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 

Jamais les affaires commerciales n'ont été plus 

paralysées ; jamais pendant toute la guerre de l'em-

pire il n'est arrivé qu'il n'y eût au port de quaran-

taine à Pomègne qu'un seul bâtiment, c'est ce qu'on 

voit aujourd'hui !... Il n'y eu a également aucun au 

port Dieu-Donné. Si le convoi du Levant n'arrive 

pas avant lu lin du mois, tous nos ports et stations 

de quarantaine seront dégarnis ; aussi faute de mar-

chandises , point de locations de magasins , point 

de travail pour les porte-faix privilégiés4\ non prit 

vilégié, , cl autres classes d'ouvriers. 

La construction va fort lentement , fort peu de 

charpentiers, calfata, voiliers sont occupés. Ou tra-

vaille avec peu d'activité à la frégate de Go canons, 

destinée au Pacha d'Egypte : suivant toutes les ap-

parences elle ne sera terminée qu'au mois d'avril. 

Chaque année on espère que le renouvellement dus 

membres soitau* du la chambre de commerce scia lait 



«près l'î V«JU 'es n^jjouinns. et que Ions pourront 

être «ppe'és. Mais jusqu'à "présent , ce sont tou-

ours le- mêmes personnages qui .-e succèdent dans 

'les administrations de ce lté ville , oîi les fibres et 

beaiix-'Vci es "«remplacent à tour de rôle. Les mem-

bres nommés maintenu ut pour la chambre de com-

iner-ci so it de,'fort iionné.es gens'comme citoyens, 

mais la vois publique leur refuse toute c.ipacite 

fimiinr administrateurs. 

Il est question depuis nombre d'années de faire 

construire au bifide ut à vapeur pour haler par le 

Tent contraire les bâtiotens iiors du po;t; le coin-

ineree réclame cet établissement, mais tant que la 

chambre de commerce sera r;gie par Une ma
;
orilé 

telle que celle qui v dp mine actuellement, on ne 

fera aucune innovation qui soit avantageuse au com-

merce. On entendra toujours le vieux refrain: Cela 

était ainsi "vnnt la révolution. 

- Malg.e io commission relative aux congrégations 

d'hommes, nos capucins ne paraissent nullement 

inquiets, leur nombre augmente. Le révéreud père 

Gardien Eugène se promenait il y a que'ques jouis 

avec des religieux 68 froc" noir et chapeau blanc 

que les vi( illards appelaient des recollets. Serait-ce 

une nouvelle colonie (jui viendrait s'établir ? car 

t'est ainsi que les trapistes et capucins se sont 

montrés: en accoutumant lé peunle à les voir, ils 

ont fi ni par s'installer ffrajgré les lois. 

La commission devrait liien s'occuper des con-

fréries de p ôiitens ; nous en .nous onze dans celte 

ville. Liberté tout entière de se réunir pour prier 

tlans la chapelle , mais défense d'en sortir avec leur 

8ac, ciliées 1 défense su'iout d'enterrer les confier s 

« visage découvert, comme l'on fait également à 

l'égard des prêtres qui de leur vivant se qualifient 

«le Aie s s ire. 

Les apostoliques et les eongréganïstés ne crovent 

poi.-it i) une résolution ferme de la commission : ils 

Sont d'ailleurs convaincus qu'ils pourront toujours 

-les éluder, et que les agens du po ivoir qui leur 

sont dévoués n'oseront sévir contre eux , ils couiu-

lc;it surtout sur P G d'Aix , qui est congré-

giuiste , qui l'a avoué pnbliquem"Ot et l'a déclaré 

par une lettre où il qualifiait celui à qui il l'écrivait , 

de mon cher confrère congrégauiste.,... Cette lettre 

fut écrite , il va cinq ans, lors d'une affaire portée 

en cour d'assises pour l'enlèvement d'une mineure, 

âgée de moins de 16 ans, fille d'un homme dont 011 

redou ait l'iufluence et le crédit. 

Le directeur privilégié du th àtre , qui a reçu sa 

commission il y a huit jours , vient de donner pu-

bliquement sa démission ; ainsi , les conçurren» qui 

avaient été écartés peuvent se présenter ; mais il 

faut que , pour faire ses affaires , le directeur pri-

vilégié prenne la direction libre, exempte de toutes 

dettes, et se garde de s'assujettir aux charges oné-

reuses que l'on pourrait lui imposer , comme de 

consentir à 200 entrées gratuites , et de faire des 

abonnemens spéciaux pour les employés civils. La 

direction du théâtre de cette ville peut donner un 

grand bénéfice à celui qui s'en occupera avec con-

naissance, économie, et qui ne sera pas réduit à 

des emprunts à gros intérêts. 

PARIS , i5 février 182S. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

Bulletin du rô février* 

La chambre s'est réunie à midi pour entendre le 

rapport de la commission nommée pour la rédaction 

du projet d'adresse. 
Le rapport a été fait par iVI. le vicomte Laine. 

Le projet d'adresse a été immédiatement exami-

ner dans les bureaux. 
Avant que la discussion générale fût ouverte , le 

ministre des affaires étrangères a présente à la ch om-

bre quelques observations sur l'état actuel de la 

France avec les puissances étrangères. 

Ces observations seront imprimées. 

Le projet d'adresse a été ensuite discuté et adop-

té avec qu'lques légers enailgemens de rédaction. 

L'adoption a eu hou à la majorité de 291 voix 

«outre i!ï. 

La grande (Imputation qui sera chargée de présen-

ter l'adresse au roi a éié tirée au sort ; elle se com-

pose du bureau de la chambre , du grand référen-

daire , et de'MM. le marquis de Rastiguae , le due 

de Broglie , le comte de Pohtgibiittd , le duc de 

Montebello , le mar ;uis Dessolles, le c ouïr d'Andi-

pné. le conite 'rArW*!<Vh , le comte de Bernis, le 

comte de .Sainle-Aulegonile , le maréchal duc de 

Duloiati", le marquis tic Itaigecourt , I" comte de 

M stnéjouls , le marquis de \lonte\nard , l'arche-

vêque l\,u s . le duc de la Trémouiile , 1° comte 

de Macqui!lé, le comte de Divonue , le comte de 

l'oligna-, le m irquis Desmoutiers de Merinville, le 

comte Trugnet. 

Il n'y a pas de séance indiquée. 

Voici J'ex'u'ûit du discours du ministre des affai-

res étrangères : 
S. Exe a evrdiqné la politique de la France à l'é-

gard de la Grèce, (le la péninsule, d'Alger et des 

états de l'Amérique du Sud. 

« Les trois cours, a dit S. Exe, agissent, par 

rapport à la Grèce , dans le plus panait accord. 

Leur union, fondée sur une entière conformité de 

vues et de (irlneijies , se fortifie encore de tout ce 

qu'un noble désintéressement et un amour sincère 

<le la pas», peuvent leur inspirer pour le service de 

leur généreuse entreprise. 

» Peut-être est-jl per ois u attester ici les nobles 

assurances que j'ai eu le bonheur de recueillir per-

sonnellement de la bouche du jeune souverain d'un 

éraitil empire , ligne iiéiitierde la sagesse d'Alexan-

dre , et qui a ••' oir de compter aussi sur la fidélité 

de ses alfés aux engagemens dont les liens les en-

chaînent tous, et garantissent le maintien de l'équi-

libre de l'Europe. 

» Vous venez d'entendre les protestations loyales 

des ministres de S. \1. B. La ferme intention mani-

festée devant vous par le roi, d'exécuter scrupu-

leusement le traité qu'il a souscrit, complète le gage 

d' u succès que nous espérons encore |>ouvoir ob-

tenir sans recourir à la voie des armes. » 

S. Exe. a ensuite traité les différentes questions 

politiques relatives à la Péninsule , aux Amériques 

et au blocus d'Alger. 

CHAV1BRE DiîS DÉPUTES. 

Séance du i5 février. 

Présidence d'dge de M. Rallier. 

La séance est ouverte à deux heures. 

kl. Soslhèie de Laroche fonça ult , organe du f)« 

mreau, propose l'admission de M.Mousuier Buisson, 

jui avait été ajournée jusqu'à la vérifie (tidn d'un 

'ait allégué dans une pétition portant 5f5 signatures. 

JCS pétitionnaires signalaient deux individus qui 

ivaient, disaient-ils , exercé indûment les fonctions 

Électorales, Le q.e bureau a demandé à M. le mi-

îistre de l'intérieur des éel drcisseinens, desquels 

I resuite que les titres des deux électeurs étaient 

véritables. Le p ireau , eu respectant les droits des 

'lecteurs pétitionnaires, a cru devoir se plaindre de 

a légèreté de dur réclamation, attendu qu'ils au-

raient pu aisément s'assurer de l'exactitude des faits. 

— U. Môiisnier Buisson est admis. 

Le rapporteur du 8.e bureau propose l'admission 

les députés de la Drome. Due difficulté s'est élevée 

nu snj■ ■ t du cens de VI. Berenger , nommé par le 

collège de l'arrondissement de Valence. Il résu te 

des extraits de contribution produits par M. Be-

renger qu'il paie au-delà de 1.200 fr. ; mais un de 

ces extraits est dépourvu de légalisation. U a joint 

à sou dossier une lettre qui lui a été adre.sée par 

M. I" préfet de la Drôme, à qui il avait demandé 

cette légalisation. Cette lettre est ainsi conçue : 

s J'ai l! Honneur de vous renvoyer les pièces que 

vous avez déposées hier ches moi. Je ne crois pas 

devoir les sanctionner par ma signature. Je ferai 

connaître mes motifs à qui de droit, s'il est né-

cessaire, » 
iM. lier uiger fit -ignifier à M. le préfet une som-

mation qui demeura sans réponse. L#s avis du troi-

sième hur-au oui. été partagés. Quelques membres 

ont pensé que le député de Valence avait satisfait 

autant qui! élaiîen iuiau voeu de la loi; que la lettre 

même de M. le préfet pouvait tenir lieu de légali-

sation , car la jégalisatioii du préfet n'a d'autre but 

que de certifier la signature du directeur des con-

tributions. Quant aux motifs du refus, le bureau ayant 

voulu les connaître, s'est adressé à M. le ministre 

de l'intérieur, qui lui a donne communication d'un 

dossier très-volumineux^ Il paraît, d'après les [ilèoes 

dont nous avons pris connaissance, que M. Berenger 

avait vendu plusieurs portions d'un domaine sur 

lequel ses contributions étaient assises. Le préfet de 

la Drome pensa que la somme des contributions 

perçues pour tes portions devait être retranchée 

du cens de M. Berenger, 

D'un autre côté , i! résu'te des explications du dé-

puté de Valence qu'il avait promis à plusieurs fer-

miers de leur passer la veu.e des portions de ter-

rain qui leur étaient affermées à condition qu'ils pra-

tiqueraient certains modes de culture. Ces conven-

tions étaient qualifiées ventes conditionnelles, ou 

provisoires, et elles étaient passées sous seing-privé. 

Cet état de choses donnait lieu à une foule de ques-

tions de droit multipliée*; il fallait décider quelle 

valeur avait devant la chambre cette sotte de con-

vention , le bureau éprouvait un grand embarras, 

lorsque vous avez décidé à l'occasion de l'élection 

de VI. Seguv qu'un .n ie «ous seing-privé était sans 

effet dans la question d'éligibilité. Le troisième bu-

reau se fondant sur \o*re jurisprudence vous pro-
pose d'admeitie U. Beré-tige'r. 

Cette con lusion esl adoptée. 

La chaûibfe, sur e rupjtort de M. Du pin aîné 

admet M. rléunàu de Beilevue, député de la Cha 

rente-Inférieure. 

M. Ch. l)../>ii monte à la tribune pour faire, at 

nom du quatrième bureau, un rajiport sur les opé 

rations du co!lége de I .ou oudissement de St-.Ylalo 

département d'11'o-ct-Vil line. 

Ce rajiport est très étendu, et contient un exposi 

.le faits et de détails compliqués, dont la liais .11 11 

peut cire saisie qu'à l'aide de l'atteu'.iou la plus sou 

tenu"'. L'honorable rapporteur a souvent été" invÎM 

par la chambre à parler plus haut, et plusieurs meia. 

bres sont descendus de leurs bancs et se sont apî 

|m»c és de la tribune pour entendre. L'éloignemerTt 
ét l'incommodité de la place occupée par les jour, 

nalistes expliquent la nécessité où nous sommes dà 

ne donner qu'une analyse incomplète de ce rapport 

M, Garnier du Foug iy, président du collège <\è 
St-Mulo, a été élu à une simple majorité de six voix 

De nombreuses irrégularités ont été signalées , sait 

dans l»s opérations relatives à la formation du bti-

reau définitif, soit da is celles qui ont eu lieu pour 

l'élection des députés. Dans la première séance l'ap-

pel constata la présence de 258 votais; cependant 

il se trouva a5g bulletins dans l'urne des scrutateurs 

et 2 37 seulement Uns celle du secrétaire. 11 fut re-

connu qu'un bulletin destiné à la seconde urne avait 

é é déposé par erreur dans la première; et les élec-

teurs demandèrent que le suffrage surabondant fût 

restitué au secrétaire. Le bureau s'y refusa, et l'o-
pération fut déclarée valable. 

Les électeurs réclamèrent inuti'ement l'anmilatioa 

des deux scrutins , faute de désignations exactes. 

Un de ces scrutins portait : Je vote pour le main, 

tien du secrétaire proiisoire. 

Outre les griefs constatés par le procès-verbal, le 

bureau en énonce un gi md nombre d'autres signa-

lés dans une réclamation adressée au préfet d llle-

et-Vilaioe, et dans une pétition adressée à la cham-

bre, signée de 71 notables Ijabitàns. 

Trois fonetionimires ont voté, quoiqu'ils n'eussent 

pas fait élection de domicile dans le département. 

Deux électeurs sont signalés comme ne payant pas 

le cens de 5oo fr. 

Le président du collège a refusé de donner \a<i% 

ture du procès-verbal de la première opération , le-

quel a été signé par les membres du bureau provi-

soire, qui étaient sans qualité du moment que le 
bureau définitif était nommé. 

La pétition à la chambre dénonce la violation du 

secret des votes. Un pupitre de que'ques pouces de 

hauteur mettait seul obstacle aux regards du prési-

dent, et il n'a pas été permis de placer des cartons 

sur la table. De plus , deux électeurs votaient si-

multanément , de sorte que l'un était sous la sur-

veillance de l'autre. 

Les pétitionnaires adressent à la chambre nn état 

nominatif d'individus soupçonnés d'avoir voté sans 

qualité. Les électeurs ont demandé la communica-

tion des rôles de contribution , et elle leur a été re-

fusée. Ca refus est dénoncé comme une prévaS" 

cation. 

Celte liste a été mise par le bureau sous les yeux 

de M. Garnier du Fougeray qui a justifié des titrfS 

de 1 : des électeurs signalés comme incapables ; mais 

il en reste six dont a qualité est encore incertaine. 

M. le rapporteur rappelle que dans une des précé-

dentes séances , M. Pardessus avant prétendu que 

les extraits des rôles pouvaient être refusés légale-

ment aux citoyens qui les réclamaient , M. le rni-

n stre des finances déclara qu'il avait donné ordre 

de les délivrer à toute réquisition. Ainsi, à l'avenu', 

les citoyens n'éprouveront plus l'obstacle qui les a 

empêchés jusqu'ici de vérifier le cens des'personne' 

portées sur les listes. 

La majorité du quatrième bureau a pensé que les 

irrégularités qui ont eu lieu dans l'opération relative 

à la formation du bureau électoral n'étaient pas suf-

fisantes pour faire annuler l'élection; mais I ans 

unanime a été de les improuver formellement an" 

d'en prévenir le retour. 
Quant à l'élection du député «le Saint-M do, le lu'" 

reau a considéré que M. Garnier de Fougeray n SW1™ 

obtenu que six, voix de majorité , son élection st r. 1 

nulle s'il était constaté que six des personnes dé-

signées par les pétitionnaires fussent d'éjiourvue» 

delà capacité d'électeurs. II conclut en conséquente 

à l'ajournement de l'admissio 1 de VI. d 1 Fougeray 

jusqu'à ce qne les pétitionnaires aient pris des 1,1 

formations certaines en vertu des mesures pie»" 

crites par M. le ministre des finances. .j 

Ajirès avoir fait connaître l'avis du bureau dont 1 

est l'organe, M. Ch. Diipin informe la chaiijbl'f u^ 

M. du Fougeray lui a remis , avant l'ouvertur* 

la séance , des pièces qui auraient pour effet de
 1110 

difier les conclusions du rapport. Il présente, 11 

auaivse de ces pièces. „ 
M. Sébastian- : Parlez, au nom du bureau ou 

1 voire nom personnel ? u 
1 M. Duffin expose qu'il n'a pas eu le tem» 

' communiquer ces pièces au bureau ; qu'il se U° 

à rendre compte à la. cha nbre des renseigneii>
e
^ 

qui lui ont été fournis tardivement par Al. du " 

geray. 

Voix à gauche : Concluez, a 1 nom du bure*Bv 

I j M. Dupin : S'il plaît h la chambre q ie les fj? u 

soient renvoyées au bureau ( Sans doute , 

t
 devrait être fait. ) 

M. de Formant , membre du qualrifi"
e
 ^a 1 

réclame contre les conclusions de M. Ch- .
l

Jj
u

i" 

qui , dit-il , ne sont pas celles du bureau. >^
utf

'. 

P mures. ) Ce rajiport. a été lu , niais non pas1 '
 s 

P
 Le rajiport est l'ouvrage du rapporteur, et "°

pal
|,. 

. celui du bureau. ( On se récrie de toute» 



lp„f parle an milieu du bfujt. ) On a signale t. 

*'°E
t
 faux électeurs (l'Insienrs voix : Vingt-deux. ) ti 

i.0UZ
 1 même on les i eiraneherait du nombre des E 

*
,ia

"
s
 *M. d" bougera) aurait encore la majorité, q 

T
°
U

" 'non. ) .le pourrais vous présenter de graves ji 

(^Jj,:rations; mais je vous en ta.s grâce. (Parlez , U 
C

°,
n
|ez Nous écoutons. ) 

efc'tofaleur descend de la tribune , quelqu instance q 

■ lui soit laite par les membres du côté gauche , é 

Ae parler. 
y». Garnitr du Ppugemy /donne quelques expli- 1< 

ca
tioiis afin de justifier -.a couduite comme p-ési- c 

Je,,, du eoilége de M-Halo. 

1f //r./V t/tf ■Seuville , uieinore de 4e bureau : ti 

M dé F-r-noiit était sans doute absent lorsque le n 

rapport de V). Clui'les Uupin a été lu par le bureau, s 

Il a élé approuvé sans contestation ; et la m qorité il 

$4
 s

i noa.breose , que j'ai cru qu'il y avait utiani- h 

niité. H est impossible de mieux présider que ne l'a 

fait notre collègue M. lînurdeuu. p 
L'orateur propose de renvoyer au bureau les pie- d 

ces remises à M. Charles Dupiu , et d'ordonner un il 

nouveau rapport.
 f

 V 
Cette proposition est adoptée. r 

M. I hil , rappoi teur du septième bureau : Vot S v 

bureau vous a proposé l'ajournement de ,V1. d'Au-

tbes élu par le département du Haut-Rhin. Après à 

une
 discussion assez longue, il a pensé qu'il ne I, 

pouvait émettre d'opinion sur la validité ou la non c 

validité de cette élection. ( Murmure au centre g 

"'"■t) , u i
 h 

Une pétition signée par 71 électeurs attaque les 

opérations de ce collège ; suivant elie , le bureau q 

provisoire aurait eu une forme irréguliere , les vo- d 

tes auraient été reçus illégalement, ou aurait attri- n 

}>ué à M. d'Anthés les builetius vagues ou uisigui- h 

fians enfin le secret des votes 11'aurait pas été c 

observé. . ./. ;-, ... 
Le bureau provisoire , désigne par M. le presi- p 

dent, n'eut d'abord que deux, secrétaires présens , 

le troisième arris a deux heures après l'ouverture de p 

l'appel nominal, et le quatrième seulement pour le q 

dépouillement du scrutin- ... 11 

Eu second lieu, le bureau provisoire, ainsi coin- ii 

posé, déclara que ceux qui vote, aient pour son i< 

maintien en bureau définitif pourraient se contenter s 

de mettre sur leurs bulletins ces mois : les c 

mêmes. • • •, g 
\ Plusieurs bulletins attribués à M. d'Anthes por- g 

taient cette inscription : M. le baron d'Anthes ; or,
 v 

M. d'Anthés a un irère qui est baron , éiigible , et
 s 

qui même a été porté à la candidature dans les élec-
 n 

tions précédentes. ■ s 
Enfin , le secret des votes a été si peu respecte

 s 

que l'un des secrétaires d,t à un électeur , au mo- t 

ment où il écrivait son vote, qu'il oubliait de désir
 e 

guéries qualités du candidat, et que M. le prési-
 c 

dent dit à haute voix : J'ai remarqué que plusieurs 

électeurs inscrivaient sur leurs but.etms dt-s noms 

tout coutts.... (Eclats de rire à droite.)
 t 

Plusieurs voix : Lisez le proces-veroal. j 

M. 'f'Hil : Voici la rédaction du procès-ve.rbal : , 

« J'ai remarqué, dit M. le président, que plusieurs
 t 

électeurs inscrivaient sur leurs builetius des noms
 r 

tout courts... (ttires à gauche), j'engage MM. les
 t 

électeurs qui n'ont pas encore voté à joindre aux j 

noms Ses qualités , pour que les bulletins ne soient
 t 

pas annulés. » j 

Le proces-verbal constate l'exactitude des faits | 

contenus dans la pétition eu ce qui concerne le , 

bureau provisoire , et l'inscription simple de ces
 t 

mots : les mêmes, pour désigner les candidats au 

bureau définitif; et il est à remarquer que le col-
 r 

lége de département prit sur ce point uue décision j 

toute contraire. J 

Enfin M. d'Anthés n'avait que 14° suffrages avec
 £ 

désignation, et sou compétiteur eu avait i44- Mais , 

aussi le premier avait bulletins sans qualifica-

tions et son compétiteur 6. J 

Ici l'orateur donne lecture d'une lettre du prési-
 s 

tient du collège, qui déclare que les opérations du
 t 

collège ont été régulières, et que si elles étaient 

annulées, la réélection de M. d'Autbes ne serait 

pas douteuse (^Murmures à gauche. ) 

Les pétitionnaires, dit M Tinl, sont nombreux, 8 

CC sont tous des notables du département. Leur pé- 1 

titiOn mérite considération , et te bureau a peufré
 8 

quon ne pouvait détacher les faits qui la compo- ' 

sent et qu'il fallait la considérer dai.s son ensem-

Ole. En conséquence, il s es! déterminé à vous pro- * 

Poser l'ajournement de M. d'Anthés....( violeus mur- ' 

mures à droite ) , et le r< nv.u des pièces a une coui- 1 

mission. (Non, non! murmures plus violons.) 

Plusieurs voix de dro tu : C'est la majorité du bu- ' 

reau ; mais il y a eu dissidence d'opinion, 4 

M. de Martienne : Je conçois que la chambre re-

connaisse la nécessué de pr moner l'ajouruemeut , \ 

'"'squ'il lui est démontré qu'elle obtiendra des ré-
su i,ls

 satisl'a.saiis des recherches qu'elle or- j 
Oonue. L' s uîe question est donc de savon- à quoi 

aboutiront les renseigne 11 us que l'on veut prendre. ' 

^Examinons d'abord la nature .les réc ami, ions. Les 

prétendues nullités sont au nom lire dequilre. 

e- D'abord le président , le secrétaire , et deux scru- 1 

Ldettr provisoires élaïent prjsens à l'ouverlurs cîe la 

séance : les deux autres ne sont arrivés qu'après. 

Est-ce là un fait que l'on veuille éelaireir ; mais à 

quoi cela servii ait-il ? il est reconnu qu'il y a tou-

jours eu quatre membres présens au bureau, et la 

la loi n'en exige que trois. 

Quant à celle éuonciation les mêmes, je conçois 

qu'on puisse penser qu'une autre désignation eût 

été plus convenable; mais on a proclame, et avec 

toute raison , qu'en matière d'élection , la bonne 

foi surtout devait être la règle, et ici la bonne foi 

est d'accord avec la d :cisiou du bureau. 

On a trouvé insuffisante la désignation de cer-

tains bulletins qui portaient M. le baron d'Anthes; 

mais ici c'est encore la bonne foi qu'il faut con-

sulter. M. d'Anthë» seul était candidat ; il est baron; 

il a été deux fois élu par ce eoilége, et c'était bien 

lui que ces bulletins désignaient. 

Le secret des votes , nous dit-on , a été violé , et 

pourquoi l parce qu'on a donné avis aux électeurs 

de bien écrire leurs bulletins : cet avis était utile, 

il fallait le répéter fréquemment , et je ne vois à 

rien d'attentatoire au secret des votes, il n'y a doue 

rien qui s'oppose à l'adimssiou du député.... (Aut 

voix! aux voix! à droite.) 

M. B. Constant : En général , je suis très porté 

à admettre la manière la plus large de considérer 

les élections ; mais la chambre verra que des cir-

constances impérieuses , et des irrégularités plus 

graves que M. le ministre n'a paru le croire , me 

forcent a demander l'ajournement. 

Je ne vois pas d'abord qu'il soit si peu important 

que Je bureau soit complet.... (Murmures cou.us à 

droite). Si les membres qui me font l'honneur de 

m'interrompre (ou rit) voulaient me transmettre 

leurs objectious de manière à ce que je pusse les 

comprendre , je crois que j'y pourrais répoudre 

Voix à droite : La loi ue veut que trois membres 

présens. 

M. B. Constant : Se le sais , elle n'exige que la 

présence de trois membres ; mais elle ne dit pas 

que le président en choisissant quatre scrutateurs, 

ira nommer doux abseus. (ilurmures a droite). Cette 

irrégularité vous parait peu de etiose , oonsidéice 

isolément ; rapprociiez-là de la seconde , et vous 

sentirez son importance. En tiie.se générale , je 

crois que ces mots les mêmes forment une dési-

gnation vicieuse , et plusieurs présidens ont eu 

grandement raison da l'improuvei ; mais vous con-

viendrez au moins que quand des électeurs se pré-

sentent pour porter au bureau définitif les quatre 

mêmes scrutateurs, ces quatre scrutateurs doivent 

s'y trouver , et que ces mots les mêmes étaient 

singulièrement choisis pour désigner deux, scruta-

teurs abseus que les électeurs ne connaissaient pas, 

et qu'ils ne pouvaient pas connaître I Je crois doue 

que l'élection du bureau provisoire est viciée , et à 

mes yeux il est évident que les votes ont été dictés. 

Quant aux désignations du candidat , je serais 

de i avis de M. le ministre , si le principe avait été 

posé et reconnu avant le dépouillement du scrutin; 

mais ce n'est qu'après , et lorsqu'on a vu que le 

candidat que l'on ne désirait pas voir nommer au-

rait la majorité avec le retranchement des votes 

non quaiihes, qu'on est revenu sur la décision prise. 

Et ici , j'en appelle à mon tour à la bonne foi de 

tous ceux qui m écoutent , croit-on que si la majo-

rité avait été dans le sens contraire , ou eût admis 

les bulletins mis d'abord à l'écart. Non, Messieurs, 

ma conscience me dit le contraire , et c'est la vôtre 

que j'invoque. ( . rofontl silence.) 

Quant au secret des votes , il est malheureuse-

ment avoué que dans presque toutes les élections 

il a été violé, soit formellement, soit d'une manière 

détournée. Ne seulez-vous pas que quand le bureau 

est disposé de façon à ce que ie secret des votes 

ne soit pas gardé , l'électeur assez timide pour ne 

pas voter suivant son opinion en présence du bu-

reau , n'aura pas lion p.us le courage de prendre 

aucune précaution contre la curiosité du président 

ou des secrétaires j puisque ce serait déclarer qu'il 

vole jiour l'opposition. 

Je ne sais par quel hasard on n'a point parlé d'une 

autre irregu arité énoncée dans la pétition : elle in-

dique qu'un électeur , dont ou contestait les titres, 

a répondu qu'il n'avait aucun compte à rendre , et 

que l'inscription du préfet sullisait ; et II a voté. 

Ce» laits sont constatés , mais ne le fussent-ils 

pas , je dirais , qu'en voyant les signatures hono-

rables des hommes les plus considérables et les 

plus respeelabies d'un département , au juèl leur 

active industrie rend les pins grands services , il 

est impossible d'élever des doutes sur la véracité 

de la pétition. 

La dernière question surtout doit vous détermi-

ner pour l'ajournement : vous devez justice à la 

Franc-, vous la devez aux électeurs qui se sont le-

vés jiour sauver la France et qui l'ont sauvée ; vous 

la devez à celle, admirable niasse électorale qui vous 

a donné 1,-s moyens île réparer les fautes d'un 'mi-

nistère corrupteur et le plus coujiable qui ait jamais 

pesé sur le pays. Je rends hommage aux bonnes 

intentions du nouveau ministère ; il nous a fait espé-

rer que nous verrions enfui l'administration mar-

cher dans (tes voies franches et constitutionnelle*;' 

Comme on Vous le disait hier ; tout le monde est 

prêt à se réunir, les opinions extrêmes sont égale-

ment abandonnées : tout le monde veut la monar-

chie constitutionnelle... (A droite : /'.coûtez.) parce 

qu'on sait que ce gouvernement est celui qui con-

vient â l'état de nos moeurs. Tout le monde veut la 

liberté, parce qu'on sait que la liberté est faite 

pour ce gouvernement ; sans liberté point de 1110-

narciiie constitutionnelle ; nous voulons donc tous 

la monarchie et la liberté. 

Et qui pourrait ne pas être attaché à ce gouver-

nement, au moment où il vient de donner la plus 

gr„n.le preuve de son utilité ; naguère la défiance 

était partout ; la sécurité troublée , la corruption 

était dans le gouvernement, et I inquiétude dans la 

nation; le troue a parlé; les inquiétudes se sont 

dissipées ; c'est là le pins bel effet de cette mo-

narchie constitutionnelle , qui met le gouvernement 

en élut de faire disparaître un ministère coupable , 

et de rasseoir la monarchie sur des bases nallonales. 

Cet exemple, doit nous attacher tous à cett- forme 

de gouvernement. Rendons hommage à la monai:-

chie" constitutionnelle, à la nal ion , au gouverne-

ment, et aux électeurs qui ont sauvé la France. Je 

persiste dans l'ajournement ( Aux voix aux, 

voix !) 
L'ajournement est mis aux voix : cinquante dé-

putés de gauche et trois ou quatre de droite se lè-

vent pour , le reste de lu chambre vote contre. L a-

journeiheut est rejeté. 

L'admission est mise aux voix et adoptée sans 

opposition. 
Al. de La bourdonna je propose l'admission de 

MU. de Lamezan et Terrier de 3autans.— Adopté. 

M. le président appelle à la tribune VI. Calemaid 

de Lafayette pour un rapport. L'honorablé membre 

répond qu'il attend encore quelques renseignemens. 

Aucun autre rapporteur n'étant prêt , la séance 

est levée et renvoyée à demain. 

M. le président engage i\l J. les députés à se réu» 

nir dans leurs bureaux pour activer les vérifications 

qui ne sont pas encore ter uittées. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DO PRECURSEUR?) 

Résumé de la séance du 16 février). 

La séance est ouverte à deux heures. 

Un de MM. les secrétaires provisoires fait la lec-

ture du procès-verbal. 

M. Louis Leuiercler : Je demande la parole con-

tre l'adoption du procès-verbal. Le rapporteur du, 

bureau chargé de l'exa tien de l'élection de M. d'An-

thés, vous a dit que le bureau improuvait la déci-

sion du bureau provisoire qui avait déclaré que 

ces mots : ùes mêmes , suffisaient pour désigner 

le maintien au bureau définitif des scrutateurs pro-

visoires. M. le ministre rfce l'intérieur et la chambra 

ont partagé cette improhation, et je demande qu'elle 

soit exprimée dans le procès-verbal. 

M. Pelet de la Lozère appuyé la rectification de-
mandée. 

M. Mestadier pense que la rectification n'a pas 

été bien motivée , que la chambre n'a pris aucune 

décision à ce sujet ; on peut seulement exiger que 

le procès-verbal contienne une aualyse des discours 
pronoucésà la tribuue. 

M. Pelet de la Lozère : Nous n'avons pas demandé 

qu'on indiquât une délibération de la chambre , 

puis pi'il n'y en avait pas, mais nous avons demandé 

qu'il fût fait mention de ce que contenait le rapport 

qui improuvait très-positivement la décisiou du bu-

reau provisoire. 

M. Martignac (de sa place) dit qu'il a cru devoir, 

en sa qualité de député', déclarer qu'il regardait 

comme irrégulier le vote fait pour la nomination 

du bureau provisoire par ces deux nuis : les 

mêm es. 

M. Pardessus psnse que "la chambre n'a pas été 

consultée sur.le point de savoir si elle désapprou-

vait les irrégularités; sa désapprobation ne peut 

être constatée dans le procès-verbal qu'en faisant 

mention des paro'es prononcées par les orateurs qui 

ont désapprouvé ces irrégularités. 

M. Pelet insiste sur sa [proposition. Les rectifica-

tions dem inddes sont ordonnées Sans opposition. 

Un des secrétaires provisoires donne leclure d'une 

lettre de M. de Foùnout, député du Lot, qui envoie sa 

démission à la chambre , parce que sou élection a 

été regardée comme le résultat de la fraude par l'in-

troduction de gendarmes au sein de l'assemblée 
électorale. 

Al. Méch.in : La chambre a déjà accepté des dé-

missions semblables , elle a eu raison ; mais ce n'est 

jias une raison pour ne pas nous enquérir de la ma-

nière dont les élections ont été conduites. Je de-

mande qu'il soit fait un rapport, et que justice soit 

laite des actes criminels. 

La démission sera envoyée au ministre de l'in-

térieur. 

Une lettre de M. de Mostuéjouls parle à la cham-

bre des excuses de ce que ce membre n'est pas 

encore venu partager ses travaux. Il proteste da 
son zele et de son dévoûnient au roi , et annonce 

qu'il est retenti chex lui par un rhumatisme. 



M. Chardonnét, dont l'élection a élé annulée , 

«ff«e de prouver qu'il pave le cens, et demande-que 

lu chambre ordonne un nouvel examen. 

Apre» une assez longue discussion , après avoir 

entendu MM. BenjKmtn Constant1, Girod de l'Aiu et 

.Oupin , la chambre passe ii l'ordre du jour. 

Madrid , 7 février i8?.8. ' 

( (ïori'espoiulancc Dwtfïeuliorc du Précurseur.) 
Don Jnaelûn Ai nota, ueg< cjarit fie là Uavannc, est pài'li pour 

Pafis , autorise à ouvrir un emprunt de cinq millions de piastres 

■loi tes , avec obligation de rembourser chaque année cinq cent j 

mille piastres-, et de plus uu intérêt d<j quaiurie poui cent , . 

hypothéquant puth' sùreU'i de ce payement tous les revenus de 

jTde de Cuba, pendant fcs années , 59 et 7>o. Jamais le 

youvernemenl espagnol ./a\ail présente des garanties aussi soli-

«ies iiux capitalistes de l'E'^irope. Les revenus <le l'ile out été jus-

•qu'iti un secret pour les Lspajjuols eux-mêmes. Le gouvernement 

0 vuulu leur cacher non-seulement le montant des revenus des 

colonies, mais même ceux de la IVninsule. 

Le savant Alexandre llumbnld a 'Mé^enlé , dans son essai po-

litique de l'ile de Cuha ., des «'tais el de* duoumens aulbentiques 

et inédits qui vont jusqu'à l'année iSa" , et d'apièi lesquels les 

revenus de celte ùche colonie s'cuvent à cinq millions el demi 

xle piastres fui tes. 

Des personnes bien informées écrivent dt; 'Barcelone que , mal-

gré le bruit de la grossesse de la iciue , tes medeems n'y ajoutent 

point de loi. Les libéraux que l'on aceuse d'être 1rs c une mis du 

roi, i'ont des vœux pour que Ferdinand ait un successeur au trône 

-en ligne directe. Au contraire , n»â évèqucs, tout le cleigé et eo 

général ceux qui se disent les déi' nseurs de la légitimité, comp-

tent sur la stériiii*î de la reine, pour élever au trône ieur protec-

teur l'infant dontJailos, duquel ils attendent un gouvernement 

tliéociatique , l'inquisition et l'extermination complète de> libé-

raux. Ceux-ci craignent , et avec raison , que don Carlos ne s il 

nu n.mea.i démon du Midi OU un nouveau Philippe il , auquel il 

aessenibîe de iigtiie comme de cai acleie. 

Ou attribue à l'influence du ministre russe, M. Oubril , 

un déejet du roi cpritie*igné par le ministre Calomarde, qui 

ordonné au conseil de Caslilb- de donner son avis sur les bases 

d'une amnistie -générale. Cette dép:che lui ouverte en plein con-

seil ; et au moment oii la lecture en l'ut teiminée , Les deux pai-

tis qui divisent celle assemblée se précipitèrent dans l'arène, et 

le combats ouvrit. Sept conseillers votèrent pour une amnistie 

liant lie et générale. Les autres, au nombre de neuf, s'opposèrent 

avec fureni a celle m-esiue leparatrice. 

Stii\anl la coutume des hibunaux en Espagne, ebaque fraction 

du conseil a l'ait une lungne adiesse au roi pour la défense de son 

opinion , el on altend avec impatience une lésoluliou royale qui 

incite uu tenue à ces débats. 

II est certain que LL. MM. seront de retour dans celle ca-

pitale le 4 ^u mois prochain; leur départ est fixe au 1 2 de ce 

mois, et ils passeront par Valence. On parle fortement du tetour 

-de dis: mille français à liateelune, el l'on assure que le régiment 

puisse qui est à Figuières , *y enticra peu de jours après que le 

-roi en sera sorti. 

Q..olq.ie le toi quitte la Catalogne , ce n'est point à dire qu'elle 

*oil pacifiée ; elle est au contraire dans une effervescence inquié-

tait.e. 

On assure qu'une grande crise se prépare dans notre gouver-

■ ne me ut, et qu'elle amènera de grands changemens. Il paraît que 

le loi est foA incertain sur le choix du parti auquel il accordera 

le t;i.mphe , qu'il craint également le parti apostolique, escorté 

des volontaiies royalistes, et le parti constitutionnel entouré de 

ses souvenirs et de ses idées de libéralisme ; mais que pourtant le 

temps est arrivé où il faut que S. M. prenne un parti quelconque, 

et comme le roi est fortement prononcé pour un décret d'am-

nistie , on croit que la piumulgation de cet acte sera le premier 

pas qu'il IVia ves un changement de système dans son g_>uver-

nemei 1. 

Le Ministre de la guerre vienl d'envoyer au roi une représen-

talk. q;.i ne fend à ijen moins qu'au désarmement de tous les 

royalîr-tvs volontaires du royaume. En exposant tous les motifs de 

ce désarmement, S. Exe. affirme que S. U
M

 en conservant l'im-

pôt levé par toul le royaume, pour l'entretien de cette milice, 

aurait de quoi entretenir plus de deux cents mille hommes* Le 

général ambrano a donné une pieuve de courage en adressant 

au roi cette représentation , car il ne di.it pas avoir oublié le sort 

quéprouva son prédécesseur le général tlruz, pour avoir présenté 

à S. M. un mémoire dans ce sens. 

Une discussion assez vive s'est élevée lundi dernier au Conseil-

d'Elat. Les deux infants y ont pris part et y ont été d'un avis 

contraire. Nous savons que». 1 entrés dans leurs appaitemens , 

ils sont revenus sur l'objet de la discussion , et ont eu une querelle 

depuis laquelle ils ne se parient plus, lien est depuis long-temps 

<le même de leurs épouses. 

On assure que LL. MM. ont une telle défiance de la plupart 

des personnes qui les eulouienl, que la reine ordonne aux do-

mestiques qui .servent la table royale , de goûter prélablement de 

ebaque plat qu'ils apportent. 

Le bruit de la destitution du comte d'Espagne, même du com-

mandement de l'infanterie de la gaide royale , ciicule depuis hier 

dans nos salens. 

JUDICIAIRES ET AUTRES. 

A VENDUE. 

Un superbe café très-aclialandé , dont la location 

à Las prix, a une longue durée, situé dans l'inté-

rieur de la ville et sur une place des plus fréquen-

tées. S'adresser à M. Crochet, notaire à Lyon, place 

du Collége-Royal . chargé de traiter de gré à gré , 

s'il est t'ait des offres suflisantes. 

A VENDRE POUR CAUSE DE DÉPART. 

Couds de pension et restaurant à la carie , très-

bien achalandé , situé dans le meilleur quartier de 

Lyon, et à proximité du Grand-Théâtre provisoire. 

S'adresser au bureau du Journal. 

A VKNDRE 

Un joli phar en face, bien suspendu, dans le der-

nier goût, avec siège , lanternes, coffre, etc., avec 

une jolie jument et ses harnais , ensemble ou séparé-

ment; s'adresser nu portier, rue de Sarron , maison > 

Derhicr, à Lyon. 

jolie calèche à un cheval à vendre. S'adresser 

chez M. Cartry , sellier, place de la Miséricorde. 

Un bouc de race pure du Thihet, en bonne] 

sauté et âgé de cinq ans et demi. S'adresser chez i 

le sieur Simon, aubergiste à la Boucle, cours d'iier- j 

bouvilic, chemin St-Ciair , à Lyon. 

A LOUER. 

Deux appartenons , l'un de dix et l'autre de sept 

pièces agencées et parquetées , sur le devant , au > 

second de la maison n" i , cours d'ilerbouville. 

S'adresser au portier. 

AVIS. 

« M. GeolFiOV, ex sous-officier de cavalerie , est 

> invité à se présenter au bureau de l'état-major de 

> la place, à l'iiôtel-dc-Vdie, pour y prendre con-

» naissuuce d'une réponse à la demande par lui faite 

■> à S. EiC le min,sue de la guerre. » 

ÉTABLISSEME NT D'UTILti'E PUBLIQUE, u 

Quoique toutes les mères soient pénétrées, à l'é-

poque t ii noàs vivons , du devoir qui :eui est im-

posé par la nature d'allaiter leurs eufa.is , il en est 

un trop grand nombre qui ne peuvent s'acquitter de 

cette obligation , à cause de la faiblesse cie leur 

constitution ou par d'autres motifs aussi graves. 

Alors le choix des nourrices auxquelles les enfatis 

doivent être confiés, mérite une attention sérieuse 

et doit être éclairé par les conseils d'un medec.u. Il 

vient de .-e former dans cett. ville un é.aijiisemcut 

dont l'utilité sera généralement reconnue. M. le 

docteur Lambert se charge de fournir aux païens 

des nourrices qui réuniront toutes les qualités dési-

rables, i'ar ses relations avec les médecins des en-

virons de Lyon, il se procurera les renseignemeus 

qu'on' ne peut tiouver que sur les lieux qu'edes 

habitent , et l'exameu attentif auquel il les soumettra 

toutes , le mettra a même d'apprécier leurs qualités 

phvsiques. Les païens qui voudront s'adresser à 

M. le docteur Lambert, feront bien de se faire ins-

crire chez lui quelque temps d'avance ; il leur pré-

sentera ensuite les nourrices , et ils traiteront eux-

mêmes avec elles et seront maîtres de Rs agréer ou 

de les refuser. 
Sa demeure est place St-G eorges, n° 3, au pre-

mier. On le trouve le matin depuis onze heures jus-

qu'à une heure, et le soir depuis quatre heures jus-

qu'à six heures. 

MALADIES DES YEUX. 

M- Thenadey, chirurgien-oculiste, est de retour 

à Lyon. 
H recevra depuis dix heures du matin jusqu'à une 

heure après midi. 

Rue du Pérat, n° 18 , à l'entresol. 

Le sieur Fonville , restaurateur, place des Ter-

reaux, maison Thiallait, a l'honneur de prévenir 

les amateurs qu'il conti me toujours à servir à la 

carte et par tête , et qu'il tient sou établissemen 

ouvert pendant toute la durée de chaque bal du 

Théâtre-Provisoire. 
Ou trouvera sa cuisine bien fournie , la carte 

très-variée , et beaucoup d'exaciitude dans le ser-

vice. 

AVIS SALUTAIRE. 

Consultations et traitement des maladies syphi-

litiques et dartreuses , par M. le chevalier Léa de 

Palatini , docteur en médecine et Chirurgie, de la 

faculté de Turin , et , par ordonnance de S. M. le 

roi de Fra >ce, autorisé à exercer la médecine dans 

toute l'étendue de son royaume. 

Sa méthode curative , avantageusement connue 

en France et eu Italie, facile à se traiter, et même 

par correspondance , est convenable à tout malade 

de lout âge et de tout sexe, la moins dispendieuse, 

etsaus danger d'aucuue préparation mercurielle. 

Son cabinet est ouvert de 7 à 9 heures du matin, 

de midi à 5 heures , et de 7 à 10 heures du soir. 

Les ouvriers seront traités gratuitement. 

1 Place des Terreaux , maison Thiallait , n" 1 , au 

j 2mc
 v

 à Lyon. 

Désirant qu.tler à Lyon le détail de la draperie , 

les sieurs Vônoven frères , Petite rue Mercière, 11° 

20, au Bouclier Français , dans l'enfoncement, ont 

l'honneur de prévenir le public que pour liquider 

prompteinent, ils vendront soit par pièce entière, 

j soit en coupons, ou enfin par aune, leurs mar-

chandises , à plus d'un quart, au-dessous du cours. 

Elles se composent en draps de toutes couleurs et 

de toutes fabriques ; en Casimir, flanelle , velours , 

étoffes à gilet , royale , drap zéphir pour manteaux 

de dames, etc. 

N0U1. MM. Vonoyen préviennent que leur fonds 

' est à vendre avec ou sans marchandises ; de plus. 

les personnes qui voudraient en Irailer,, Urotrvsi 

raient chez eux uu commis intéressé qui habite £ 

maison depuis dix ans , et lequel s'associerait a
T
i 

l'acquéreur s'il le trouvait bon. * 

^ Cours de langue italienne. 

M. de Cardelli, Romain, ouvrira, le 5 mars , „„ 

j cours de langue italienne, d'après sa méthode de fj
0 

i leçons, si avantageusement connue dans cette vi||<> 

Ce cours n'aura lieu que trois fois par semaine 

j depuis huit heures du soir jusqu'à ueuf. Le.prix. est 
' lixc à soixante francs. 

I Les personnes qui désireront suivre ledit cour» 

j sont priées de s'adresser , grand rue de Caoucins 
u" iu. L ' 

AVIS. 

On demande un associé pour un commerce de 

; détail en pleine activité, dans un bon quartier; s'a. 

: dresser à M. Blauc , avoué à Lyon , quai de Boudr 
i a" i6a. 3 
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JOURNAL 

DE LA BOUHSE DE PARIS , 

Fonds publics , Emprunts, Sociétés financières. 
.SECOND PHOSTECTUS. 

Toutes les branchés industrielles ont une feuille 

périodique consacrée à instruire le public de leur 

situation et de leurs progrès; les opérations de la 

Bourse, qui embrassent uu horizon immense, ont 

manqué , jusqu'à ce jour, d'écrits qui puissent feu* 

senfir leur importance , et tracer fidèlement cette 

rotation perpétuelle qui existe dans l'échange cou-

tiuuei que l'on fait du numéraire contre des papiers 

d'emprunts ; les regards des publicités ne se sont 

pas encore arrêtés sur ce mécanisme de la fortune. 

En développer les causes, passer eu revue toutes les 

associations financières, telles que les couipa» 

gnies d'assurances , de canaux , de navigation, de 

ponts, de salines; examiner leur utilité, déterminer 

leurs degrés d'accroissement ou de décadence : tel 

est le cadre dans lequel se renfermeront nos dis-
cussions et nos anal) ses. 

Quoique absolument étrangers aux matières po-

litiques , nous traiterons toutes les questions de 

haute-finance qui ont rapport aux effets publies ; 

les relations étendues des rédacteurs fondateurs de 

ce journal leur permettent de tracer la position 

exacte des affaires de spéculation qui se fout, non-

seulement à la bourse de i;aris , mais eue *re sus 

Bourses de Londres , Amsterdam , Franc i Tt , 

Vienne , Naples , etc., et ,1» faire connaître les ra-

mifications qui existent entre notre place et les pla-

ces étrangères, en faisant presse.dir l'influence que 

peut exercer chez nous la fluctuation du numéraire 

et des papiers d'emprunts à l'extérieur du royaume. 

Exempt de toutes personnalités et de toutes put de 

parti , ce journal sera rédige avec un esprit de sa-

gesse et de modération conforme au caractère d'un 

écrit périodique appelé à éclaiit)r l'opinion générale 
sur les fonds publics. 

Ce journal paraît, les 7, i5, 22 et 5o de draqua 

mois; a chaque numéro est jointe une planche |i-

thographiée , indiquant , d'après uu mode de li-

gnes courbes, le mouvement de hausse et de bai se 

de la rente , de manière à pouvoir juger d'un seul 

coup-d'œil les variations du mois , pendant l'inter-

valle de chacun de nos numéros. Les premiers ont 

paru avec le commencement de la présente année 

1828, et déjà ce Journal compte une grand nombre 

d'abonnés, tant dans le royaume que dans les pays 

étrangers. Cette Feuille est surtout très-répandue 

en Angleterre, dans les Pays-Bas, en Allemagne et 
en Suisse. 

Prix d'abonnemens : 8 fr. pour trois mois, 16 fr. 

pour six mois, et 5o fr. pour uu au. —Pour les dé-

partemens, 8 fr. 5o c. pour trois mois, et g fr. pour 
l'étranger. 

Les bureaux du Journal de la Bourse de Paris 

sont établis à Paris , rue des Bons-Enfant , u° 54-

Les lettres, paquets et envois d'argent doivent être 

adressés franc de port. 

A Lyon , on s'abonne chez Bohaire, rue Puits" 

Gaillot , n° 9 ; Targe , rue Lafont , n° 4; Maire , 

Grande rue Mercière , n" 21 ; et à la Librairie H14' 

torique, rue des Célestins, n" 5. 

BOURSE DU iG. 

Cinq p. o]o consul., jouis, du 22 sept. io4f 53 ao 55 5a 55 5o 55 
60 55 

Troisp.o|o, jouis, du 22 déc. 1827. 70!' 55 5o /(5 5o 
Actions de la banque de Fiance , jouissance de janvier 1828. 

iQaiof 

Rentes de Naptes. 

Ceil. Falconnet de î5 ducats, change variable, jouis, de |an»i« 
1828. ^(it'. yo y5 

Id. fiançais, de ây ducats chan. fixe 4a3 4âl5y , jouis, de j»
oviet 

1S28C 

Oblig. de Kaplcs , emp. «olhscliikl , en liv. ster. 251'. 50, 

Kenle d'iispagne , 5 j).e|o ceit. lïanç. Jouis.de nov. . , 

Empr. royal d'Espagne, i8»3. Jouis, dejanv. 1S28. WHV 
Rente pèrpètàetled'Esp. 5 p. 010 jouis, dejanv. 1828. 49 «l
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Met. d'Aulriclie 1000 11. 125 f. de renie , Ad. Rothschild. 

Etnp. d'Haïti resabonrs. para5rne. Jouis, de janv. 65>of 
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